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Horaires de la mairie à compter du 1er février 2021 
 

▪ Ouverture au public   le mardi de 14h00 à 18h30 
      le jeudi de 8h30 à 12h00 
      le vendredi de 9h00 à 12h00 sur rendez-vous 
 

▪ Accueil téléphonique   du lundi au jeudi de 14h00 à 16h30 
 
 

 
 
 
Santé.fr vous propose la liste des centres de vaccination 
contre la Covid-19 afin de prendre rendez-vous en ligne ou 
par téléphone. 

 
 

https://www.sante.fr/cf/centres-vaccination-covid.html#dep-73 
 
 
 
ALERTE : Arnaque à la vaccination ! 
Des démarches seraient faites auprès de la population pour 
proposer une vaccination à domicile, ceci n’est pas autorisé. 
 
 

HORAIRES DE LA MAIRIE 

COVID-19 - LIEUX DE VACCINATION 

https://www.sante.fr/cf/centres-vaccination-covid.html#dep-73
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Date butoir : 14 mai 2021 
 
Tout enfant doit avoir 3 ans révolus au 31 décembre 2021  
Demande d’inscription à retirer en mairie, à compléter, à signer.  
Cette demande peut être téléchargée sur le site internet de la 
commune dans l’onglet "Enfance – Ecole de Montagnole". 
 
Elle est à déposer au secrétariat avec :  

▪ Un justificatif récent de domicile 
▪ Le livret de famille, une carte d’identité ou un extrait d’acte de naissance 
▪ Si besoin le certificat de radiation pour les enfants venant d’une autre commune 

 
L’inscription administrative pourra alors être réalisée par la mairie. 
Elle sera ensuite transmise à la directrice de l’école qui prendra alors contact avec la famille 
par mail. 
 
Une "pré-rentrée" sera proposée aux petites sections fin juin (date à définir). 
Pour les autres inscriptions, il sera proposé une présentation découverte de l’école courant 
juin (date à définir). 
 
 

 
 
Grand Chambéry met à disposition de la commune un broyeur une semaine par mois.  
Ce broyeur est gratuitement mis à la disposition des habitants de la commune. 
Il suffit de téléphoner en mairie pour s’inscrire, signer un contrat de réservation, d’apporter 
une copie d’une attestation d’assurance de responsabilité civile et remettre un chèque de 
caution de 1 000 €. 
 
Vous devez disposer d’un véhicule équipé d’un attelage pour venir chercher le matériel. 
 
 
 
Les prochaines dates sont :  

▪ Du 1 au 5 mars 2021 
▪ Du 29 mars au 2 avril 2021 
▪ Du 26 au 30 avril 2021 

 
 
 

  

INSCRIPTION RENTRÉE SCOLAIRE 2021/2022 

BROYEUR DE VEGETAUX 
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Régulièrement un groupe d’adolescents et de pré-adolescents se retrouvent le long de la 
salle des fêtes et shootent avec un ballon sur la façade de celle-ci. 
Outre la dangerosité du lieu, car les jeunes jouent sur la route départementale, les tirs 
réguliers sur la façade ont détérioré les volets roulants que la mairie est dans l’obligation de 
remplacer (coût des réparations = 2 000€) ! 
 
AVIS AUX PARENTS : nous vous demandons d’intervenir auprès de vos jeunes afin que ceci ne 
se reproduise plus.  
 
 

 
 
 

NOUS APPELONS DONC AU CIVISME DE CHACUN 
 
 
 

 
 
L’ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) vous informe de la nouvelle organisation de 
l’équipe fédérale sur le territoire de la couronne chambérienne à compter du 18 janvier 
2021. 
 
 
 

INCIVILITES - JEUX DE BALLONS 

ADMR 
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Le conseil municipal a pris la décision de créer et de faire fabriquer une "boîte à livres" par le 
service technique de la commune. 
Cette boîte à livres offre l’occasion d’échanger, de garder ou partager des livres, magazines, 
BD, ou livres d’enfants gratuitement et anonymement. Elle restera ouverte 24h/24h à la 
disposition de tous, et nous remercions les utilisateurs d’en prendre soin. 
 
Nous comptons sur vous pour apporter des livres ou autres que vous ne voulez plus, en bon 
état, et destinés à un public averti. En plus de l’apport de livres que chacun peut effectuer, 
notre bibliothèque s’engage à l’alimenter. 
 
 Cette "boîte à livres" est située sous le préau de la mairie. 
 
Des remerciements à Gilles PLOTTON à 
l’origine de cet évènement, à Michel 
CARRET du service technique pour la 
fabrication de cette boîte et aux 
bénévoles de la bibliothèque pour leur 
dévouement et leur soutien. 

 
 

Prenez, Lisez et Déposez 
 
 
 

CET ÉCHANGE ANONYME ET 
GRATUIT EST BASÉ SUR LE 
PARTAGE ET LE CIVISME 
 
 
 

 
 

 
 
La Convention fourrière (Délégation de Service Public) a été 
renouvelée et signée avec la SPA de SAVOIE route de 
Montagny à Chambéry. 

LA BOITE À LIVRES 

SPA – RECTIFICATIF          


